
 

 

 

Concernent les déchets assimilés aux ordures ménagères (déchets des artisans, commerçants, 

administrations…) qui sont collectés dans les mêmes conditions que ceux des ménages  

 

OBJET 
TARIFS 
€ TTC 

Par contrat  23,00 € TTC 

Par point de suivi  4,00 € TTC 

Par litre 0,037 € TTC 

Pour 1 collecte annuelle régulière supérieure à la 
fréquence générale chez un usager (professionnels en C1) 

204,36 € TTC 

Pour 1 collecte ponctuelle d’un usager, au-delà de la 
fréquence générale 

12,76 € TTC 

 

TARIFS 2022 

REDEVANCE SPÉCIALE 
pour les communes d’Armaillé, Bouillé Ménard,  

Bourg l’Evêque, Carbay et Ombrée d’Anjou 

 

SERVICE GESTION DES DÉCHETS 

Groupe Milon, 4 rue de la Roirie, Segré 

49500 SEGRÉ-EN-ANJOU-BLEU 

Tél : 02 41 92 52 72 

dechets@anjoubleucommunaute.fr 

www.anjoubleucommunaute.fr  
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